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SpA©cialitA® : A« Patrimoine A»
Fonctions
CatA©gorie A

Les ingA©nieurs des services culturels et du patrimoine  sont chargA©s de missions de
conception, de rA®@alisation et de contrA’le  des actions menA©es, de mise en valeur, de protection
et de sauvegarde du patrimoine, ainsi que de tA¢ches relatives A 1a€™accueil dans les
Actablissements culturels. Dans la spA©cialitA© A« patrimoine  A», les ingA©nieurs des services
culturels et du patrimoine participent, notamment, A 1a€™exercice de la maA®trise dA€™ouvrage
sur le patrimoine  public protA©gA®© au titre de la IA©gislation sur les monuments  historiques ou
sur le patrimoine ainsi protA©gA®© dont le propriACtaire a confiA© la maA®trise da€™ouvrage A
la€™Etat. A cette fin, ils  assurent le contrA’le technique, A©conomique, financier et administratif
des opACrations portant sur ce patrimoine ; ils sont associA©s A la programmation de ces
opAcrations et en vAGrifient la bonne exA©cution. lls peuvent A©galement Adtre consultA©s sur la
conduite de tout projet immobilier relevant de la compA®©tence du ministA're chargA®© de la
culture.A SpAc@cialitA© : A« Services culturels A»

Fonctions

CatA©gorie A

Les ingA©nieurs des services culturels et du patrimoine  sont chargA©s de missions de
conception, de rA@alisation et de contrA’le  des actions menA®©es, de mise en valeur, de protection
et de sauvegarde du patrimoine, ainsi que de tA¢ches relatives A |a€™accueil dans les
Actablissements culturels. Dans la spA©cialitA© A« services culturels A», ils conAgoivent et
mettent en A*uvre la€™accueil et la  sA©curitA© dans les AGtablissements. lls peuvent exercer
des missions de conseil et dAE™AGtudes pour IA€™application de la IA©gislation. Dans les
Aotablissements recevant du public, ils exercent des tA¢ches de formation, dA€™ A©valuation et
da€™encadrement supA©rieur des A©quipes chargA©s de Ia€™accueil du public et de la
protection des biens culturels.A

CONDITIONSSpAGcialitA© "Patrimoine"
Concours externe

Ouvert aux candidats A¢gA©s de 35 ans au plus au ler janvier de I&#39;annA©e du concours,
titulaires d&#39;une licence ou da€™un diplA'me national sanctionnant un second cycle
da€™Aotudes supACrieures ou  da€™un diplA'me, titre ou certificat de mA2me niveau ou da€™un
diplA’'me dA©IlivrA© dans un des A%.tats membres de la CommunautA© europA©enne ou dans
un autre A%otat de |A€™Espace A©conomique europA©en et dont [&€™assimilation avec un
diplA'me de 2A'me  cycle aura AOtA© reconnue.A Concours interne

Ouvert jusqua€™au 9 octobre 2002, sans limite d&#39;A¢ge aux techniciens des services
culturels et des bA¢timents de France et aux agents non-titulaires  du ministA're de la culture et de
la communication et des AGtablissements publics qui en dA©pendent exerA§ant des fonctions
similaires et justifiant A ce titre, au ler janvier de lA€™annA©e au titre de laquelle  est organisA©
le concours, de 4 ans de services publics. AA SpA©cialitA© : "Services culturels”
Concours externe
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Ouvert aux candidats A¢gA©s de 35 ans au plus au ler janvier de I&#39;annA©e du concours,
titulaires d&#39;une licence ou da€™un diplA'me national sanctionnant un second cycle
da€™Aotudes supACrieures ou  da€™un diplA'me, titre ou certificat de mA2me niveau ou da€™un
diplA’'me dA©IlivrA© dans un des A%.tats membres de la CommunautA© europA©enne ou dans
un autre A%otat de |A€™Espace A©conomique europA©en et dont [A€™assimilation avec un
diplA'me de 2A'me  cycle aura AOtA© reconnue.A Concours interne

Ouvert jusqua€™au 9 octobre 2002, sans limite d&#39;A¢ge aux techniciens des services
culturels et des bA¢timents de France et aux agents non-titulaires  du ministA're de la culture et de
la communication et des AGtablissements publics qui en dA©pendent exerAgant des fonctions
similaires et justifiant A ce titre, au ler janvier de lA€™annA©e au titre de laquelle  est organisA©
le concours, de 4 ans de services publics. A NATURE DES EPREUVESA A SpA©cialitA©
"Patrimoine”

Peuvent seuls A2tre admis A se prA©senter aux A©preuves orales da€™admission les
candidats ayant obtenu, pour la€™ensemble des A©preuves AC©crites, un total de points fixA©s
par le jury.

A

Externe Interne
AdmissibilitA©

Dissertation sur un sujet da€™ordre culturel (durA©e : 4 h ; coefficient : 3 ; note AGliminatoire
infAGrieure ou A©gale A A A 5/20). RA©daction da€™une note da€™analyse technique et pratique
pouvant inclure la rA©alisation de schA©mas, dessins ou calculs, A partir dA€™un dossier
composA®© de documents traitant, au choix du candidat (exprimA® lors de Ia€™inscription), dA€™un
programme de restauration ou da€™architecture et da€™urbanisme. (durA©e : 4 h ; coefficient:5 ;
note A©liminatoire infA@rieure ou A©gale A A 5/20).  Note de synthA’se sur un sujet da€™ordre
culturel (durA©e :4 h ; coefficient : 3 ; note AGliminatoire infAGrieure ou A©gale A A 5/20).
RA®©daction da€™une note da€™analyse technique et pratique pouvant inclure la rA©alisation de
schA©mas, dessins ou calculs, A partir d&€™un dossier composA© de documents traitant, au choix
du candidat (exprimA®© lors de I&€™inscription), d&€™un programme de restauration ou
da€™architecture et dd€™urbanisme. (durA®e : 4 h ; coefficient : 5 ; note AGliminatoire infAGrieure
ou A©gale A 5/20).

A%opreuves orales d&#39;Admission

Conversation avec le jury, visant A apprA@©cier la personnalitA© et les aptitudes du candidat.

(durA®©e : 20 mn ; coefficient : 5 ; note A®liminatoire infAGrieure ou A©gale A A 5/20).

A Interrogation sur un sujet de droit public(prA©paration : 20 mn ; durA©e : 20 mn ; coefficient : 3 ;
note AGliminatoire :A A 5/20).
A Interrogation sur le sujet non choisi A la deuxiA'me AG©preuve da€™admissibilitA© (techniques
de restauration ou techniques da€™amA®©nagement et de construction) - (prA©paration : 20 mn ;
durA®©e : 20 mn ; coefficient : 4 ; note AGliminatoire infACrieure ou A©gale A A 5/20).
Conversation avec le jury visant A apprA©cier la personnalitA®© et les aptitudes du candidat, ainsi
que ses motivations professionnelles. (durA©e : 20 mn ; coefficient : 5 ; note A©liminatoire :A A
5/20).
A Interrogation sur un sujet de droit public(prA©paration : 20 mn ; durA©e : 20 mn ; coefficient : 3 ;
note AGliminatoire infA@rieure ou A©gale A A 5/20).
A Interrogation sur le sujet non choisi A la deuxiA'me A©preuve da€™admissibilitA© (techniques
de restauration ou techniques da€™amA®©nagement et de construction).(prA©paration : 20 mn ;
durA©e : 20 mn ; coefficient : 4 ; note ACliminatoire infAGrieure ou A©gale A 5/20).
Programme de la seconde A©preuve d&#39;admission des concours externe et interneA
L&#39;organisation administrative de la France (compA®tences respectives de laE™A%otat et des
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collectivitA®©s territoriales, la€™organisation administrative des services de I&€™A%otat) ; A Les
marchA©s publics. A La IA©gislation patrimoniale. A
A SpAocialitA®© : "Services culturels"”

Peuvent seuls Adtre admis A se prA©senter aux A©preuves orales da€™admission les candidats
ayant obtenu, pour lA€™ensemble des A©preuves A©crites, un total de points fixA©s par le jury.
A

Externe Interne
AdmissibilitA©

Dissertation sur un sujet da€™ordre culturel.(durA©e : 4 h ; coefficient : 3 ; note AGliminatoireA
infACrieure ou A©gale A A 5/20). RA©daction d&€™une note da€™analyse technique et pratique
(AGtude de projet ou de situation), A partir dA€™un dossier composA© de documents traitant, au
choix du candidat (exprimA® lors de Ia€™inscription), de la sA©curitA© ou de 1A€™accueil des
publics. (durA©e : 4 h ; coefficient : 5 ; note ACliminatoireA infAGrieure ou A©gale A 5/20). Note
de synthA“se sur un sujet da&€™ordre culturel.(durA©e : 4 h ; coefficient : 3 ; note AGliminatoireA
infACrieure ou A©gale A 5/20). RA©daction da€™une note da€™analyse technique et pratique
(Aetude de projet ou de situation), A partir dA€™un dossier composA© de documents traitant, au
choix du candidat (exprimA® lors de Ia€™inscription), de la sA©curitA© ou de l1&€™accueil des
publics. (durA®©e : 4 h ; coefficient : 5 ; note AGliminatoireA infAGrieure ou A©gale A 5/20).
A%opreuves orales d&#39;Admission

Conversation avec le jury, visant A apprA©cier la personnalitA© et les aptitudes du candidat.
(durA©e : 20 mn ; coefficient : 6 ; note ACliminatoire infAGrieure ou A©gale A A 5/20).

A Interrogation sur un sujet portant sur le droit public (prA©paration : 20 mn ; durA©e : 20 mn ;
coefficient : 3 ; note AGliminatoireA infAGrieure ou A©gale A A 5/20).
A Interrogation sur le sujet non choisi A la deuxiA'me A©preuve da€™admissibilitA© (accueil des
publics ou sA@curitA©) (prA©paration : 20 mn ; durA©e : 20 mn ; coefficient : 3 ; note
AcliminatoireA infACrieure ou A©gale A 5/20). Conversation avec le jury, visant A apprA®cier la
personnalitA© et les aptitudes du candidat, ainsi que ses motivations professionnelles (durA®e : 20
mn ; coefficient : 6 ; note AGliminatoireA infACrieure ou A©gale A A 5/20).
A Interrogation sur un sujet de droit public (prA©paration : 20 mn ; durA©e : 20 mn ; coefficient : 3 ;
note AGliminatoireA infACrieure ou A©gale A 5/20).
A Interrogation sur le sujet non choisi A la deuxiA'me A©preuve da€™admissibilitA© (accueil des
publics ou sA@curitA©®) (prA©paration : 20 mn ; durA©e : 20 mn ; coefficient : 3 ; note
AcliminatoireA infACrieure ou A©gale A 5/20).
Programme de la seconde A©preuve d&#39;admission des concours externe et interneA
L&#39;organisation administrative de la France (compA®©tencesA A respectives de Ia€™ A%otat et
des collectivitA©s territoriales ; A€ ™organisation administrative des services de |a€™A%otat), A Le
statut gA©nA©ral de la fonction publique de IA€™A%otat, Les marchA©s publics.
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